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Messieurs les Présidents des Chambres Départementales et Régionales d’Agriculture

Paris, le 19 janvier 2010

Objet : Lettre aux Préfets sur la Trame Verte et Bleue

Dossier suivi par Carole ROBERT – Service Territoires

P-J Ann. : Lettre aux Préfets en date du 30.11.2009

Monsieur le Président,

Je vous adresse la lettre d'information-instruction sur la Trame verte et bleue adressée aux Préfets de régions et de départements par M. BORLOO et Mme JOUANNO en date du 30 novembre 2009.

Ce courrier, dont l'APCA a été informée de l'existence lors du Comité opérationnel Trame verte et bleue (COMOP) du 17 décembre mais dont elle n'a été destinataire qu'en toute fin d'année, invite les Préfets à se mobiliser sans attendre le vote définitif du projet de loi Grenelle II afin d'inscrire parmi leurs priorités la question des continuités écologiques, de leur préservation et de leur remise en état. 

Cette mobilisation devra se traduire, d'une part, par une réflexion sur la définition avec les régions des modes de gouvernance les plus appropriés, et d'autre part, par un travail de capitalisation des données et inventaires disponibles en matière de biodiversité. 

En l’état actuel du projet Grenelle 2, le déploiement de la trame verte et bleue se fonderait en effet sur trois niveaux : 

-
national : des orientations nationales, portées par l’Etat , 

-
régional : des schémas régionaux de cohérence écologique, dont l’élaboration serait pilotée conjointement par l’Etat et chaque Conseil Régional ; 

-
local : les documents d’aménagement de l’espace et d’urbanisme (type SCOT et PLU) devraient prendre en compte le schéma régional de cohérence écologique, et la trame bleue sera traduite dans les SDAGE. 

C’est sur ce niveau intermédiaire régional que je tiens tout d’abord, à appeler votre vigilance. A l’instar des propos tenus par les représentants du Ministère de l’Ecologie et par Madame la Secrétaire d’Etat, Chantal JOUANNO, lors de la journée nationale du 24 novembre dernier (cf compte-rendu détaillé publié dans le BIR 878 du 15 janvier 2010), les modalités de concertation proposées doivent garantir :

· la participation des Chambres d’Agriculture aux comités régionaux,

· la prise en compte au même titre que les apports scientifiques, des propositions de la profession agricole sur la biodiversité ordinaire qui doivent ainsi contribuer à alimenter le projet d’aménagement du territoire que doit constituer la trame verte et bleue.

Je souhaite, en outre, attirer votre attention sur la construction spécifique de la trame bleue dans ce contexte général. Les SDAGE adoptés pour la période 2010-2015 contiennent déjà les éléments obligatoires de la trame bleue, que ce soit en terme de cours d’eau, de réservoirs biologiques ou de zones humides. 

Ces éléments seront également repris et précisés par les SAGE. La trame bleue se construit également dans le cadre de la future stratégie nationale des poissons migrateurs en cours d’élaboration, qui a pour finalité d’instaurer la continuité écologique des cours d’eau et qui devra être reprise dans les prochains SDAGE dès 2015. Cette future stratégie sera donc également abordée dans les bassins. Ainsi, la participation des Chambres doit continuer de se manifester à l’échelle des comités de bassin et des CLE en complémentarité de l’action dans les comités régionaux.  

J’insiste enfin s’agissant de la traduction de ces travaux au niveau local, sur la « prise en compte » à opérer par les documents de planification : ce lien implique que les documents d’urbanisme notamment, devront être compatibles dans la mesure du possible avec les schémas régionaux de continuité écologique (SRCE), et que des « dérogations » seront possibles si elles sont justifiées. En tout état de cause, cette prise en compte ne peut conduire les documents de planification à définir des modalités de gestion des espaces, lesquels doivent rester conformes à leur vocation légale.

Je vous invite en conséquence à vous mobiliser, dès à présent, pour participer à ces comités et à y être force de propositions et également à suivre avec attention l’élaboration des nouveaux documents de planification qui pourraient vouloir anticiper la traduction de trames vertes et bleues.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes salutations les meilleures.

Rémi BAILHACHE
Membre du Bureau de l’APCA

Président du Groupe Biodiversité

